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Acompte sur dividende en espèces ou en actions




[bookmark: _GoBack]Befimmo SA a annoncé le 24 octobre 2019[footnoteRef:1] la distribution en décembre 2019, d’un acompte sur le dividende de l’exercice 2019. Cet acompte sur dividende s’élève à 2,59 € brut par action non détenue par le groupe (soit 1,813 € net par action sur base d’un précompte mobilier de 30%[footnoteRef:2]). [1:  	Voir le communiqué de presse du 24 octobre 2019, publié sur le site de Befimmo (https://www.befimmo.be/fr/investisseurs/publications?type=227). ]  [2:  	Pour de plus amples informations veuillez consulter le point 3.11 de la Note d’information sur le traitement fiscal belge en ce qui concerne le dividende.] 


Ce 20 novembre 2019, le Conseil d’administration a décidé d’offrir, par voie de dividende optionnel, le choix suivant aux actionnaires : 
1. percevoir le dividende attaché à leurs actions en espèces, 
2. apporter leur créance de dividende au capital de la Société, en échange de nouvelles actions, ou 
3. une combinaison des deux options précédentes.

La mise en œuvre d’un acompte sur dividende sous une forme optionnelle en actions permet à la fois de renforcer la fidélité des actionnaires en leur permettant d’acquérir de nouvelles actions de la Société à un prix d’émission inférieur à la moyenne du cours de bourse de l’action pendant la période de référence (du 6 novembre au 19 novembre 2019) et d’augmenter les fonds propres de la Société ce qui aura un impact positif sur le niveau d’endettement.

Les différents documents relatifs à cette offre ont été mis à la disposition des actionnaires dans les délais légaux. La Note d’information, le Rapport spécial du Conseil d’administration ainsi que le Rapport du Commissaire sont disponibles sur le site de Befimmo (https://www.befimmo.be/fr/investisseurs/publications?type=170) ou sur simple demande au siège social par mail : contact@befimmo.be.




Principales modalités de l’offre


Rapport d’échange : 

30 coupons n° 38 de dividende de l’action donnent droit à recevoir une (1) action nouvelle.


Le prix d’émission : 

Le prix d’émission d’une nouvelle action a été fixé en partant de la moyenne des cours de bourse de clôture de l’action pendant la période de référence, à savoir du 6 novembre au 19 novembre 2019 compris, sur le marché Euronext Brussels, diminuée de la valeur de l’acompte sur dividende brut de 2,59 € par action, ce qui donne un cours moyen corrigé de 55,71 €. Ensuite, il a été établi qu’un nombre de 30 coupons donnerait droit à une action nouvelle, ce qui détermine un prix de souscription d’une action nouvelle par actionnaire de 30 x 1,813 € = 54,39 €, soit une décote de -2,37% par rapport au cours moyen durant la période considérée (diminué de l’acompte sur dividende brut). En outre, pour les actionnaires démontrant le bénéfice d’une exemption de précompte mobilier, la différence entre le dividende brut et le dividende net ne fait pas partie de la valorisation de l’apport et fera l’objet d’un paiement en espèces. À partir du jeudi 28 novembre 2019, l’action Befimmo sera donc cotée ex-coupon n°38.


La période de choix pour l’actionnaire : 

Les actionnaires sont invités à communiquer à leur institution financière leur choix entre les trois modalités de paiement (décrites ci-avant) entre le 2 décembre 2019 et le 13 décembre 2019 (16h00 CET) inclus. À défaut d’avoir exprimé leur choix pendant cette période, les actionnaires recevront le paiement de leur acompte sur dividende en espèces. Les résultats de cette offre seront communiqués le 17 décembre 2019 (après clôture de la bourse). Les nouvelles actions seront cotées et négociées dès le vendredi 20 décembre 2019. Le service financier est assuré par la banque ING Belgium (agent payeur principal) ou tout autre institution financière. 


L’agenda de l’actionnaire :

	Détachement du coupon (Ex-date)
	Jeudi 28 novembre 2019

	Date d’arrêté (Record date)
	Vendredi 29 novembre 2019

	Période de choix pour l’actionnaire
	Du lundi 2 décembre au vendredi 13 décembre 2019 (16h00 CET) inclus

	Publication du communiqué de presse sur les résultats de l’opération
	Mardi 17 décembre 2019 après clôture 

	Date de paiement en espèces et/ou de la livraison des nouvelles actions
	À partir du vendredi 20 décembre 2019

	Cotation des nouvelles actions sur Euronext Brussels
	Vendredi 20 décembre 2019








	
La Société Immobilière Réglementée Befimmo, cotée sur Euronext Bruxelles, est un opérateur immobilier spécialisé dans les espaces de travail de qualité. Ces environnements Befimmo sont situés à Bruxelles, dans les villes belges et au Grand-Duché de Luxembourg. Avec sa filiale Silversquare, Befimmo a l'ambition de créer un réseau Belux d'espaces de travail interconnectés.

En tant qu'entreprise sociale, humaine et responsable, Befimmo offre à ses utilisateurs des espaces de travail inspirants et des services associés dans les bâtiments durables, en termes d'architecture, de localisation et de respect de l'environnement.

En créant de la valeur ajoutée pour ses utilisateurs, Befimmo crée de la valeur pour ses actionnaires. Au 30 septembre 2019, son portefeuille a une juste valeur de 2,7 milliards €.[image: ]








	Contact :
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	Befimmo SA
Caroline Kerremans | Head of IR & Communication
Chaussée de Wavre 1945 - 1160 Bruxelles | 1945 Waversesteenweg - 1160 Brussel
T : +32(0)2 679 38 60 | c.kerremans@befimmo.be | www.befimmo.be





















image2.png




image3.jpg




image1.jpg




